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RÉSUMÉ SÉANCE CONSEIL

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

COMMISSION DES LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE

L’important…
Tu sais, l’important, c’est de semer, un peu, beaucoup, 
sans cesse, les graines de l’espérance…
Sème ton sourire, qu’il resplendisse autour de toi.
Sème ton courage, qu’il soutienne celui de l’autre.
Sème ton enthousiasme, ta foi, ton amour, 
les plus petites choses, les riens !
Aie confiance, chaque graine enrichira un petit coin de terre.
Auteur inconnu 
L’équipe d’animation locale vous invite lors de la célébration de la 
parole du 23 octobre 9 h à participer à la Criée, organisée par la 
fabrique au profit de notre église.
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• Autorisation de signature de l’entente d’utilisation du terrain 
devant le presbytère pour aire de jeu pour le CPE temporaire 
avec la Fabrique Sainte-Mére-de-Jésus selon les modalités 
proposées

• Autorisation de signature de l’entente avec Telus pour la desserte 
du développement Chabot et consentement de servitude par la 
municipalité

• Demande à la Commission de Toponymie d’officialiser le nom 
Rue Chabot pour la nouvelle rue sur le lot 6 523 076

• Mandat à Morency avocats pour représentation à la cour 
supérieure – Ferme Jeanmiber contre Honorable Charles 
Taschereau et als

• Adoption règlement prévention incendie harmonisé

• Autorisation achat 2 billets pour souper des gens d’affaires de 
DENB le 19 octobre 2022

• Autorisation à Forces armées canadiennes à tenir exercice 
majeur sur notre territoire entre le 16 et 27 janvier 2023

• Autorisation utilisation liquidité des fonds réservés pour 
financement temporaire des divers travaux d’infrastructures
en attente du versement d’aide financière

• Avis de motion et dépôt règlement ouverture rue sur le lot
6 523 076

L’intégral des procès-verbaux est disponible 
sur le site www.ste-henedine.com

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
DU 12 SEPTEMBRE 2022

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

Tous les élèves de l’école ont vécu une sortie 
au Massif du Sud le 7 octobre. C’était une 
première expérience pour l’école de se rendre 
faire de la randonnée au Mont Chocolat. 
L’expérience et le parcours étaient adaptés 
selon le niveau d’âge des enfants. Ils ont tous 
été courageux de partir avec leur boîte à lunch et vêtements de 
rechange, car ils ont affronté ce beau défi sous une journée grise 
et pluvieuse. Heureusement, ce n’est pas ce désagrément que les 
élèves ont retenu. Petits et grands sont revenus joyeux et emballés 
d’avoir profité de cette belle sortie.

Avez-vous remarqué les jolies décorations d’Halloween que de 
gentils parents ont une fois de plus installées sur le terrain de 
l’école ? Un superbe décor pour le plus grand plaisir des enfants, 
quelle belle attention de leur part !

Plusieurs parents bénévoles étaient encore une fois au rendez-vous 
pour effectuer la collecte de bouteilles ainsi que le tri. Un merci 
bien spécial à ceux qui ont donné de leur temps, mais également à 
vous les citoyens pour votre générosité. Cette collecte permet à nos 
enfants de vivre de belles activités. 

Audrey Quirion Association des étudiants de Ste-Hénédine inc.

AVIS PUBLIC CONCERNANT LE RÔLE 
D’ÉVALUATION FONCIÈRE DE LA

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉNÉDINE

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ EST 
PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Yvon Marcoux de la susdite municipalité (Directeur 
général Greffier trésorier)

QU’AVIS est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation 
foncière de la municipalité de Sainte-Hénédine sera en 2023 en 
vigueur à son premier exercice financier et que toute personne 
peut en prendre connaissance au bureau municipal durant les 
heures d’ouverture.

Pour être recevable, une demande de révision prévue par la section 
I du chapitre X de la loi sur la fiscalité municipale doit remplir les 
conditions suivantes : 

1. Être déposée selon les délais prescrits à la réglementation en 
vigueur à la MRC Nouvelle-Beauce (pour la première année du 
rôle avant le 1er mai 2023). 

2. Être déposée à l’endroit suivant en personne ou y être envoyé 
par courrier recommandé à l’adresse suivante : 
MRC Nouvelle-Beauce –  Att : Service d’évaluation 
28,0 Boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie, QC, G6E 0H2

3. Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à 
l’endroit ci-dessus indiqué ;

4. Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le 
règlement de la MRC Nouvelle-Beauce et applicable à l’unité 
d’évaluation visée par la demande.

UN APPEL À LA PRUDENCE DESTINÉ 
AUX USAGERS DE LA ROUTE

Le Ministère tient à rappeler certains 
conseils de sécurité : 

• Redoublez de prudence durant les périodes du jour considérées 
comme celles où le danger de heurter un animal est le plus 
grand, soit l’aube et le crépuscule, et ce, particulièrement à 
l’automne, alors que la présence de la grande faune près des 
routes est accrue. 

• Ralentissez immédiatement si vous soupçonnez la présence 
de cervidés aux abords de la route. Ces animaux sont nerveux 
et imprévisibles : ils peuvent très rapidement surgir sur la 
chaussée. 

• Actionnez vos freins à plusieurs reprises afin de signaler 
la présence de cervidés aux conducteurs qui vous suivent. 
N’effectuez jamais de manœuvre brusque pour tenter d’éviter 
un cervidé au dernier moment. 
Un accident beaucoup plus 
sérieux pourrait en résulter. 
Dans la plupart des cas, 
lorsque la collision semble 
imminente, ralentissez et 
freinez progressivement. 
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SAISON DE LA CHASSE – CONSEILS DE SÉCURITÉ

En tant que titulaire d’un permis de possession 
et d’acquisition d’armes à feu (PPA), vous devez :

1. Entreposer et transporter vos armes de façon 
sécuritaire ; 

2. Vous conformer à la réglementation municipale 
entourant la chasse ;

3. Respecter les conditions de votre PPA ;
4. Manipuler vos armes à feu de façon sécuritaire.

Soyez visibles
Une mauvaise utilisation d’une arme peut entraîner des conséquences 
fâcheuses et des blessures importantes. Si vous décidez d’ouvrir le 
feu, assurez-vous d’avoir une identification visuelle satisfaisante de 
la cible. Aussi, pour réduire les risques d’incident, il est nécessaire 
de porter des vêtements de couleurs voyantes.

Soyez prêts à toute éventualité
La chasse en milieu forestier s’apparente en plusieurs points à une 
excursion en forêt. Il importe donc que les adeptes de ce sport 
soient bien préparés en cas d’imprévus. Pour profiter pleinement 
de votre expédition de chasse, la planification demeure la clé.

Avant de partir :

• Consulter la météo ;
• Se munir d’un appareil GPS

ou d’une carte du secteur ;
• Informer quelqu’un de votre 

itinéraire et de la date prévue 
de votre retour ;

• Prévoir des vêtements et 
des équipements appropriés ;

• Se munir d’une trousse 
de premiers soins ;

Pour de plus amples informations sur les armes à feu, nous vous 
invitons à consulter la page informative à ce sujet sur le site internet 
de la Sûreté du Québec. 

La Sûreté du Québec tient à souhaiter à toutes les chasseuses 
québécoises et à tous les chasseurs québécois, une excellente 
saison 2022, sans incident fâcheux.

Pour plus d’informations, veuillez consulter la section armes à 
feu sur le site Internet de la Sûreté du Québec ou communiquer 
avec le Bureau du contrôle des armes à feu et des explosifs au
1 800 731-4000.

LA CRIÉE 2022 ! UNE EXPÉRIENCE À VIVRE !

LOISIRS DE SAINTEHÉNÉDINE

Voici ce que vous devez prendre en 
note pour le mois :

PROGRAMMATION DES LOISIRS
Pour la programmation automne 2022, nous avons vu grand et vous 
avez été au rendez-vous ! Nous avons eu un total de 175 inscriptions 
dans 14 activités. Si vous avez des idées d’activités que vous 
aimeriez avoir à Sainte-Hénédine, faites-nous signe !

LES SAMEDIS DÉCOUVERTES
Le 24 septembre dernier, nous avons été environ 15 à essayer 
le Pound et le 1er octobre nous étions 18 au Kangoo jump. Ce fût 
2 belles activités pour avoir chaud et bouger en gang. Si vous avez 
aimé la formule des samedis découvertes, nous prévoyons répéter 
l’expérience cet hiver.

AVIS DE CONVOCATION - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

La Commission des loisirs de Sainte-Hénédine vous invite à 
son assemblée générale annuelle.

➜ Jeudi 17 novembre 2022

➜ Chalet des loisirs 
 (147, rue Principale)

➜ 19 h : Social offert par les Loisirs

➜ 19 h 30 : Assemblée générale annuelle

L’ordre du jour suivant vous sera proposé :

1. Ouverture de l’assemblée
2. Présences et quorum
3. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2021
6. Présentation des états financiers, états des résultats 

et bilans 2021-2022
7. Présentation du rapport d’activités 2021-2022
8. Prévisions budgétaires 2022-2023
9. Projets sur la table pour les prochaines années
10. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élections
11. Questions des membres
12. Varia
13. Levée de l’assemblée

Pour toutes questions, communiquez avec Mylène 
au 418 935-7125 ou loisirs-sthe@hotmail.com

BIENVENUEÀ TOUS !

le Dimanche 23 octobre prochain à l’église après la célébration de la parole vers 9 h 45 ce sera la criée annuelle 
au profit de la paroisse. Apportez des produits de vos jardins, natures ou transformés, des produits locaux, 
marinades, ketchup, etc. et faites-vous plaisir.

Nicole Mathieu, Secrétaire de la communauté de Ste-Hénédine
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L'heure du conte aura lieu le 12
novembre prochain, à 10h.
Nous lirons Supergroin de

Carole Tremblay

Des nouvelles de votre bibliothèque
Bibliothèque La Détente

T : 418-935-3993

Heures d'ouverture :
Mercredi 14h-16h & 19h-20h30
Jeudi 19h-20h30
2e et 4e samedi 9h30-11h

Consultez le portail de la bibliothèque : www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/sainte-henedine
Suivez -nous aussi sur Facebook et partagez l'information avec vos contacts !

111-D, rue Principale
Ste-Hénédine G0S 2R0

Quelques Nouveautés

CONCOURS POUR LES NOUVEAUX ABONNÉS !
Les personnes qui s'abonnent sur place à leur bibliothèquemunicipale entre le 15 et octobre et le 15 décembre 2022
obtiennent une chance de participer à un tirage à Réseau Biblio. Les abonnements en ligne ne sont pas admissibles.

Les nouvelles inscriptions seront automatiquement comptabilisées
et il n'est pas nécessaire de remplir un bulletin de participation. Le tirage aura lieu à Réseau Biblio le mardi 20 décembre 2022. Cinq

gagnants recevront un chèque-cadeau de 100 $ dans une librairie agréée de leur choix.

LAISSEZ-PASSER MUSÉO

Entre le 1er octobre 2022 et le 31 mai 2023, la chance vous est à nouveau offerte de visiter gratuitement les musées participants
au programmeMuséo. Vous pouvez emprunter à la bibliothèque

un laissez-passer qui est valide pour 2 adultes et 2 enfants de 16 ans et moins. Le prêt est pour une durée de 7 jours.
Informez-vous auprès des bénévoles de la bibliothèque afin de connaître la liste des musées participants

Un casque de réalité virtuelle bientôt disponible

À compter du 24 octobre prochain, un casque de réalité virtuelle sera disponible
pour utilisation à la bibliothèque uniquement.

Venez vivre des expériences
immersives et captivantes grâce à une

collection riche et variée d'applications. Ceci s'adresse à tous les usagers de 13 ans et plus


